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Le père noël est descendu 
A echilleuses le 18 décembre 2020 

 

 

 
 

Attiré par les magnifiques illuminations de la maison de Joël et Muthy, le Père Noël 
a atterri à Echilleuses avec son traîneau le vendredi 18 décembre. De nombreux 
petits Rogants accompagnés de leurs parents sont venus à sa rencontre pour faire 
des photos et profiter de ce moment de partage. Une petite boîte de chocolats 
pour fêter l’événement a été offerte à chaque enfant. 

Le Père Noël est reparti heureux ! Nous espérons le revoir l’année prochaine. 

 

Nous vous souhaitons 
Une très bonne Année et une 

très bonne santé  
Pour 2021 

 



Les vœux du maire 
    
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Compte rendu succinct du 
Conseil municipal du 17 décembre 2020  

 
Volets roulants pour la mairie. 

Pour améliorer les conditions de travail du personnel de la mairie, le Maire présente au conseil, des devis 
concernant la pose de volets roulants sur les fenêtres et la porte arrière de la mairie. 

Le conseil autorise le Maire à signer le devis et à déposer un dossier de demande de subvention. 

Réserve d’incendie de Digny. 

Le Maire informe le conseil que les travaux d’installation d’une réserve incendie à Digny sont éligibles aux 
subventions de la DETR. 

Le conseil autorise le Maire à déposer un dossier de demande de subvention, au taux le plus élevé. 

Prise en charge de la téléassistance. 

Suite à la dissolution du CCAS, la commune reprend les compétences en matière d’aide sociale.    

Prise en charge des frais de téléassistance, réservée aux personnes fragiles vivant seules ou présentant un 
handicap. Les frais d’abonnement seront pris en charge jusqu’à concurrence de 5 abonnés à 75% ; au-delà 
elle sera de 50% pour tous les abonnés inscrits sur le registre nominatif de la commune et après avoir adressé 
une demande écrite au conseil municipal. Les frais d’installation sont pris en charge par la commune. 

Élagage sur voies communales. 

Le Maire rappelle les défauts d’élagage sur un certain nombre de maisons, qui entrainent des dangers pour 
les riverains. Il propose que la commune participe à hauteur de 50% avec un maximum de 100€ sur une 
facture d’élagage de végétaux en bordure de voie communale. Le conseil valide la proposition. 

Travaux complémentaires rues des fossés nord et des fossés sud. 

Le Maire propose un devis pour que soient réalisés des caniveaux sur ces rues afin d’améliorer la gestion des 
eaux pluviales. Le conseil le valide et autorise le Maire à déposer un dossier de demande de subvention. 

 

Rogantes et Rogants, une année quelque peu particulière 
vient de se terminer. 
  
La pandémie s’étant invitée au lendemain de l’élection 
municipale du 15 mars, l’équipe nouvellement élue s’est jointe 
au conseil en place, afin d’accompagner au mieux la 
population dans cette crise sanitaire. 
Merci aux personnels ainsi qu’aux élus et aux bénévoles, 
d’avoir su se mobiliser pour faire face. 
Le 25 mai, nous avons pu prendre nos fonctions et tout 
naturellement nous donnons suite aux dossiers en cours, tout 
en mettant en place les actions prévues par l’équipe. 
 
Ne pouvant nous réunir pour une cérémonie de vœux 
traditionnelle, ce Rog’infos « bilan » vous résumera les 
actions menées au cours de l’année 2020 par le conseil 
municipal et vous présentera ses projets pour 2021 
 
Recevez au nom de l’équipe municipale nos meilleurs vœux 
pour cette nouvelle année. 
                                                            Alexandre Léotard 
 



Travaux réalisés en 2020 
 
Réparation de la toiture de la sacristie et remise en fonction de l’horloge du clocher. 

Rénovation de la salle d’eau au premier étage de la mairie. 

Changement du poteau d’incendie à Digny. 

Changement de la rambarde en fer de l’escalier intérieur de la mairie. 

Réparation du feu tricolore devant l’école, suite à une dégradation. 

Mise en place de panneaux d’indication, signalisation, miroir. 

Audit financier de la station d’épuration. 

Remise à jour du système informatique de la mairie. 

Réparation du soubassement d’une fenêtre de la mairie. 

Réparation du mur de l’école, suite à une dégradation par un engin agricole. 

Réparation des grilles de protection devant l’école. 

Installation de plots sur la Grande Rue, pour l’étude de la future écluse (rétrécissement de la chaussée pour 
sécuriser la montée et la descente des élèves du car). 

 

Projets et travaux en 2021 
 
Installation d’un caniveau rue des Fossés Nord (en cours de réalisation). 

Installation d’une bâche incendie à Digny. 

Mise en place de volets roulants sur les fenêtres et la porte arrière de la mairie. 

Création de l’écluse sur la Grande Rue, sécurisant la montée et la descente des élèves. 

Création d’un chemin piétonnier avec renforcement de l’accotement, Route de Grangermont. 

 

 
Travaux rue des Fossés Nord 
 

Actions sociales 
 

Lors du dernier confinement et tout au long de cette crise sanitaire, les élus Aude Pillavoine, Linda Clouseau 
et Stéphanie Fernandes ont participé à un appel régulier des personnes inscrites sur le registre nominatif, afin 
de s’assurer de leur bien-être.  

Ce registre est destiné aux personnes fragiles et isolées. Les appels des élus sont déclenchés en cas de plan 
grand froid, de canicule ou de crise sanitaire comme actuellement.  

La mobilisation des élus a permis de se rendre compte des besoins réels de ces administrés que nous avons 
pu et continuerons d’accompagner. 

 



 
Pourquoi le cœur de notre église 

Ne battait plus ? 
 

Lorsqu’un Rogant croise un élu municipal, il s’adresse sans hésiter et fort logiquement à lui. Il lui demande 
entre autres échanges : « Pourquoi on n’entend plus la cloche et pourquoi notre église ne donne plus l’heure »  

 

En effet, pour les besoins de réfection de la toiture, les échafaudeurs avaient pris appui sur la toiture de la 
sacristie. Il faut croire que l’appui n’était pas suffisamment étudié et protégé, car une fuite d’eau s’ensuivit 
peu après. Cette eau s’introduisit dans le tableau électrique juste en dessous. La suite on la connaît, l’eau et 
l’électricité ne faisant pas bon ménage, les fusibles ont sauté et mesdames cloche et pendule s’arrêtèrent ! 

 

 
 
Après moult échanges entre la mairie et les différents partis, l’entreprise Dupré a pu intervenir. Le 4 septembre 
la sacristie enfin au sec, Gilbert Blanchet changea le disjoncteur et le cœur battant… réenclencha. 

Vers 11h la cloche Marie-Henriette s’exprima à nouveau et la pendule se mit en mouvement.  

 

 
 
 

Les projets de différentes commissions 
 
COMMUNICATION 

Nous travaillons à la création d’un livret d’accueil, pour les nouveaux arrivants. 

Le site internet est en continuelle amélioration et actualisé régulièrement. 

Pour le Rog’infos, nous mettons en place de nouveaux articles vous permettant de suivre les travaux 
d’aménagement, de connaître les entrepreneurs, artisans ou commerçants de notre région et les petits trésors 
de notre village. 



FLEURISSEMENT, EMBELLISSEMENT ET MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE 

Nous allons bientôt vous solliciter afin de créer des groupes de travail pour vous intégrer à nos projets, et 
qu’ensemble nous arrivions à embellir et mettre en avant les atouts que possède notre village. 

Que chacun et chacune nous apporte ses idées, ses connaissances et ses envies. 

L’AFR (ASSOCIATION FONCIÈRE REMEMBREMENT) D’ECHILLEUSES 

Elle a été mise en place par le préfet, à la suite du remembrement de 1959. 

Elle regroupe l’ensemble des propriétaires terriens du territoire de la commune, concernés par cet 
aménagement. 

Elle a actuellement pour mission, l’entretien des puisards, des collecteurs de drainage et elle se substitue aux 
propriétaires, pour l’entretien des rives des bois, ainsi que des abords de la ligne SNCF désaffectée et plus 
ponctuellement, l’entretien de certains chemins. 

En 2020 un camion de calcaire a permis d’améliorer la circulation sur le chemin qui longe la station 
d’épuration. 

Une nouvelle association intercommunale a été mise en place pour le nouveau remembrement de 2019. 

Elle aura une durée limitée et ne concerne que les travaux d’aménagement du territoire des cinq communes 
remembrées. 

 

Le samedi des élus 
 
Le samedi des élus a lieu une fois par mois à la mairie, où nous accueillons le public et ses demandes, et où 
nous travaillons en groupe sur différents projets ou sujets. 

Le 10 octobre 2020, des élus ont fait l’état des lieux des structures de l’aire de jeux et en ont profité pour faire 
quelques réparations ; notant au passage les pièces à commander. 

Un recensement des équipements a également été fait, ainsi qu’un calendrier de contrôle. 

Le 14 novembre 2020, ils sont revenus avec des bénévoles pour entretenir l’aire de jeux (désherbage, 
nettoyage, mise en place du paillis) et rénover les deux bancs. 

Le 16 janvier 2021, le débarrassage de l’ancienne prison de la rue de Bourgogne, a été la cible des élus. 
Gravats, ferraille, conteneurs divers et autres, se sont retrouvés dans une benne, direction la déchetterie ; 
mais des trésors ont été mis à jour, notamment un vieux drapeau de pompier avec quelques harnachements, 
beaucoup de documents des années 1800 et début 1900, un jeu pédagogique pour comprendre 
l’arithmétique et encore beaucoup de livres, qui seront extraits lors d’un prochain samedi des élus. 

 

 
 
 

Divers 
ROG’ANTS FÊTES 

L’association est pour le moment privée de ses manifestations à cause de la crise sanitaire. Seul le Noël des 
enfants a pu être réalisé parce qu’organisé à l’extérieur. 

Toute l’équipe vous souhaite néanmoins une belle et heureuse année 2021 et espère vous revoir bientôt ! 

SALLE DES FÊTES 

La situation sanitaire ne permet toujours pas à l’heure actuelle de louer la salle. 



AIRE DE JEUX 

Elle bénéficie d’un contrôle mensuel avec prise de note et une ou deux fois par an, d’un contrôle plus 
approfondi. 

SITOMAP 

Le passage pour les encombrants se fera le 26/01/2021/ 

 
 

Syndicat des eaux 
 
Le SIAEP-BEG, dans le cadre de l’étude de gouvernance portée par la Communauté de Communes du 
Pithiverais Gâtinais, a bénéficié d’un passage caméra au niveau du forage d’Echilleuses. Il en résulte un 
tubage sain et en parfait état. 

Des travaux de réfection ont été effectués au Château d’eau en octobre 2020 ; réparation, ponçage et 
peinture de la porte du Château d’eau et nettoyage du local annexe. 

En fin d’année 2020, Florence Andrieux Berthier a remplacé Corinne Pescheux, en poste depuis 17 ans, en 
tant que secrétaire. Vous pouvez la joindre tous les lundis et jeudis matin. 

 

 
   Changement de la deuxième pompe qui présentait quelques faiblesses, le 19 janvier 2021 


